
7 juillet 2023Â : Lancement de la Web TV CODE JUSTICE

Vendredi 7 juillet Ã  12h, sera lancÃ©e officiellement CODE JUSTICE, la 
nouvelle WebTV de dÃ©codage de l’information juridique, soutenue par la 
Chambre nationale des commissaires de justice et la Banque des Territoires.

CODE JUSTICE : DÃ©crypter l’information juridique pour
tous :

La Web TV Code Justice traitera des problÃ©matiques en lien avec les domaines d’activitÃ© des 
commissaires de justice et de ses interventions en tant que juriste de proximitÃ©, mais
ambitionne aussi plus largement de fournir des repÃ¨res et des pistes de rÃ©flexion, sous un angle
principalement juridique, sur des sujets qui influencent le quotidien des FranÃ§ais

Un lancement Ã  l’occasion du premier anniversaire de la
profession de commissaire de justice :

Publication de la Chambre nationale des commissaires de justice

Publication lÃ©gale Depuis le 1er janvier 2021, la Chambre
nationale des commissaires de justice (CNCJ) doit assurer la
publicitÃ© de certains mouvements impactant les offices qui ne
font plus lâ€™objet dâ€™un arrÃªtÃ© du garde des Sceaux (art.
7-1 D. 2018-872 du 9 octobre 2018)



Le lancement de CODE JUSTICE coÃ¯ncide avec le premier anniversaire de la nouvelle profession
de commissaire de justice, nÃ©e le 1er juillet 2022 du rapprochement des huissiers de justice etdes
commissaires-priseurs judiciaires. Cette premiÃ¨re Ã©mission spÃ©ciale accueillera BenoÃ®t
Santoire, prÃ©sident de la Chambre nationale des commissaires de justice, qui Ã©voquera le
dÃ©ploiement des nombreux mÃ©tiers de la nouvelle profession et son expertise pour la
matÃ©rialisation de la preuve et la protection des intÃ©rÃªts des particuliers, des entreprises et des
collectivitÃ©s.

Au programme de la premiÃ¨re Ã©mission de a Web TV : IA,
dommages environnementaux et locations saisonniÃ¨res

Dans un premier temps, CODE JUSTICE proposera des programmes thÃ©matiques ainsi qu’une
Ã©mission mensuelle. La premiÃ¨re Ã©mission, animÃ©e par Corentine Feltz, abordera des sujets
tels que l’intelligence artificielle et les professions du droit, la lutte contre les dommages
environnementaux de proximitÃ©, ainsi que la prÃ©vention des risques en matiÃ¨re de locations
saisonniÃ¨res.

Des professionnels du droit et des experts invitÃ©s sur le
plateau de CODE JUSTICE

Pour garantir la qualitÃ© et la pertinence des contenus, CODE JUSTICE accueillera sur son plateau
des praticiens du droit, des experts et des universitaires. Ils partageront leurs connaissances et
leurs expÃ©riences pour offrir des Ã©clairages prÃ©cieux sur les enjeux juridiques d’aujourd’hui.

ðŸ“ Vendredi 7 juillet Ã  12h

ðŸ”— Rendez-vous sur le site www.codejustice.tv pour dÃ©couvrir cette nouvelle WebTV inÃ©dite.

CommuniquÃ© paru dans Le Figaro datÃ© du 6 juillet 2023 :
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